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Les deux établissements ont une organisation centralisée pour la fonction Prévention des risques 
professionnels. A l’UPMC, le Service Hygiène et Sécurité assure la prévention des risques 
professionnels alors que la sûreté et la sécurité incendie relèvent de la Direction de la Logistique et 
des Campus. A Paris-Sorbonne, le Service Prévention et Sécurité est en charge de ces trois activités.  

Au sein de Sorbonne Université, la fonction de prévention des risques professionnels est organisée 
de la façon suivante :  

Conformément à la réglementation en vigueur (décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié par le 
décret du 28 juin 2011), la fonction est portée principalement au niveau universitaire par un Service 
de Prévention des Risques Professionnels (SPRP). Un conseiller de prévention placé auprès du 
président l’assiste dans la définition de la stratégie en matière de prévention des risques, la 
démarche d’évaluation des risques et la mise en œuvre des règles de sécurité au travail.  

Le Service de Prévention des Risques Professionnels, dirigé par le conseiller de prévention, garantit 
l’amélioration constante de la sécurité et des conditions de travail de tous les personnels et usagers, 
la protection des biens et la préservation de l’environnement. Il s’organise pour assurer ces 
différentes missions dans les trois facultés en s’appuyant sur l’ingénieur en prévention des risques 
positionné dans chaque faculté et sur le réseau des assistants de prévention nommés dans les 
laboratoires et les services. Il assure les formations de sécurité imposées par la réglementation, la 
mise à disposition de l’information dans les facultés sur les évolutions de la réglementation et des 
techniques, ainsi que la stabilité et le développement des outils adaptés.  

 

 

 

Au niveau facultaire, un ingénieur en prévention des risques est positionné pour l’assistance et le 
conseil, pour animer le réseau des assistants de prévention facultaires ainsi que pour assurer la 
préparation des CHSCT spéciaux (si leur existence est confirmée). Il assure le lien métier avec le 
Service de Prévention des Risques Professionnels universitaire, et plus particulièrement avec le 
conseiller de prévention. 

Les services centraux en charge de la prévention des risques professionnels regroupent aujourd’hui 
16 ETP (10A, 2B et 4C). Les ETP affectés au 1er janvier 2018 seront au nombre de 16 (10A, 2B et 4C), 
dont 2 ETP (A) affectés à la Faculté de Lettres, 1 ETP (A) à la Faculté de Médecine et 1 ETP (A) affecté 
à la Faculté des Sciences. 


